
Compte-rendu du rendez-vous avec Henri-Luc Thibault, Chef du service des affaires 
internationales, Direction générale de l'administration, des finances et des affaires 
internationales au Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable (MEDD). 

 
Paris, le 30 septembre 2004. 
 
Narito Harada et Laure Guillot représentaient Agir pour l’Environnement. L’objet de cet 
entretien était d’en savoir plus sur le groupe de travail des « amis de l’ONUE », tant au niveau 
du fond que de la procédure. 
 
M. Thibault nous a donné bon nombre d’informations que voici : 
 
Un panel d’experts a été mandaté par le Secrétaire général des Nations unies, Kofi Annan, 
pour remettre des premières recommandations sur la réforme des Nations unies (au premier 
semestre 2005). Si ces recommandations intégraient l’idée de l’ONUE, ce serait très bien, 
selon M. Thibault. 
 
Pour le MEDD, l’objectif est que le panel d’experts mandaté par l’ONU, un groupe d’Etats 
convaincus du bien-fondé de l’ONUE et le Secrétaire général des Nations unies lui-même 
délivrent un message fort en faveur de la création de l’ONUE lors du Sommet des objectifs du 
millénaire (ODM) qui se tiendra en marge de l’Assemblée générale des Nations unies en 2005. 
 
Pour que l’échéance du Sommet des ODM soit réaliste, deux groupes de travail, l’un à New 
York, pôle « affaires étrangères », l’autre à Nairobi, pôle « environnement », ont été mis en 
place. Depuis juin 2004 et jusqu’à janvier 2005, des sessions mensuelles ont porté ou 
porteront sur les thématiques suivantes : 

 Le renforcement de la base scientifique des décisions prises en matière 
d’environnement (pourquoi ne pas créer un groupe d’experts sur le modèle du GIEC, 
par exemple ?) ; 

 Le rôle d’alerte de l’ONUE ; 
 Le rôle de surveillance et d’observation de l’ONUE ; 
 La relation optimale entre AME et ONUE (organisation parapluie ?) ; 
 La participation de la société civile ; 
 Les différentes échelles de gouvernance (internationale, régionale, locale ?) ; 
 Les besoins spécifiques des pays en développement. 

 
La France devrait présenter une position ouverte sur l’ONUE, de 3 à 4 pages, en février 2005. 
En appui de cette position, des papiers d’experts concis seront diffusés. Les premiers rapports 
de ces experts devraient être prêts mi-octobre et disponibles au public. 
 
Prochains rendez-vous politiques en 2004 : COP 10 à Buenos Aires, Sommet de Ouagadougou, 
réunion des PIED (petits Etats insulaires en développement). 
 
Premier rendez-vous avec les ONG environnementales françaises le 5 novembre 2004, pendant 
une demie journée, pour débattre des positions des uns et des autres. Ces débats nourriront la 
position française. 
 
Les entreprises seront également consultées. 
 


